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(54) Dispositif de verrouillage pour ouvrant

(57) L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge comprenant un rotor de verrou (1) destiné à être en-
gagé dans un stator de verrou fixé à un ouvrant, en par-
ticulier un ouvrant de véhicule automobile, rotor de verrou
(1) auquel est fixé de façon amovible, une batteuse for-
mant levier pour une tringle (3) articulée à cette batteuse
pour transmettre un mouvement de rotation au rotor de

verrou (1), caractérisé en ce que la batteuse porte une
pièce (4) formant agrafe fixée de façon amovible et pi-
votante à cette batteuse suivant un axe (5) parallèle au
rotor de verrou (1), entre une position libre par rapport
au rotor de verrou (1) et une position de verrouillage dans
laquelle ladite pièce (4) est en prise par rapport au rotor
de verrou (1) pour maintenir la batteuse en position sur
le rotor de verrou (1).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge comprenant un rotor de verrou destiné à être engagé
dans un stator de verrou fixé à un ouvrant, en particulier
une porte de véhicule automobile.
[0002] Dans les dispositifs de verrouillage de ce type,
le rotor de verrou est associé à une batteuse fixée de
façon amovible à ce rotor.
[0003] Cette batteuse forme levier pour une tringle de
commande articulée à cette batteuse.
[0004] Une poussée ou une traction exercée sur la trin-
gle fait ainsi pivoter le rotor de verrou.
[0005] Un dispositif de verrouillage de ce type est dé-
crit dans le document FR-A-2 798 693.
[0006] Pour répondre à des besoins liés à l’inviolabilité,
le verrou doit être maintenu sur la tôlerie par une bague
fermée renforcée.
[0007] Du fait de son encombrement, le montage du
verrou muni de sa batteuse est impossible à cause de la
bague.
[0008] Le montage du verrou et de la batteuse sur le
verrou doit donc être réalisé en trois opérations
successives :

- le verrou sans batteuse est monté sur la tôlerie,
- par l’intérieur, on monte et on verrouille la bague,
- toujours par l’intérieur, on vient monter la batteuse

(qui peut arriver directement montée sur la tringle)
sur le rotor.

[0009] Le montage doit être simple et réalisable d’une
seule main.
[0010] En cas de nécessité de changement de verrou
(défaillance de pièce / retouche peinture / verrou agressé
par vol / ...) le démontage de la batteuse du verrou doit
pouvoir être réalisé aussi facilement que son montage,
c’est-à-dire sans outil et avec une seule main.
[0011] Ce n’est pas le cas aujourd’hui : un outil est
nécessaire et les pièces sont dégradées par le démon-
tage.
[0012] Le but de la présente invention est de remédier
à cet inconvénient.
[0013] Ce but est atteint selon l’invention, grâce à un
dispositif de verrouillage comprenant un rotor de verrou
destiné à être engagé dans un stator de verrou fixé à un
ouvrant, en particulier un ouvrant de véhicule automobile,
rotor de verrou auquel est fixé de façon amovible, une
batteuse formant levier pour une tringle articulée à cette
batteuse pour transmettre un mouvement de rotation au
rotor de verrou,
caractérisé en ce que la batteuse porte une pièce for-
mant agrafe fixée de façon amovible et pivotante à cette
batteuse suivant un axe parallèle au rotor de verrou, entre
une position libre par rapport au rotor de verrou et une
position de verrouillage dans laquelle ladite pièce est en
prise par rapport au rotor de verrou pour maintenir la
batteuse en position sur le rotor de verrou.

[0014] Le montage d’un tel dispositif de verrouillage
est facile et ne nécessite aucun outil.
[0015] Lors du fonctionnement, la pièce formant agra-
fe est en prise avec le rotor de verrou et maintient la
batteuse en position sur le rotor de verrou, de sorte que
cette batteuse ne peut s’en échapper.
[0016] Selon un mode de réalisation, la pièce formant
agrafe porte des moyens de fixation par encliquetage
pour fixer ladite pièce à la tringle lorsque cette pièce est
en prise par rapport au rotor de verrou.
[0017] Ces moyens de fixation par encliquetage per-
mettant de fixer facilement la pièce formant agrafe par
rapport à la tringle.
[0018] Selon un mode de réalisation, la pièce formant
agrafe est montée de façon pivotante dans une ouverture
de la batteuse grâce à un embout solidaire de ladite pièce
comportant sur son extrémité libre une collerette formant
bec d’encliquetage.
[0019] Cette disposition permet de monter facilement
la pièce formant agrafe sur la batteuse.
[0020] Selon un mode de réalisation, la batteuse com-
porte un évidement de section carrée engagé sur une
partie de section complémentaire du rotor de verrou, cet-
te partie présentant sur une portion faisant saillie par rap-
port à la batteuse une encoche ouverte dans la direction
de l’axe de pivotement de la pièce formant agrafe dans
laquelle peut s’engager le bord de ladite pièce opposé à
l’axe de pivotement.
[0021] Cette encoche permet de maintenir la batteuse
en position sur le rotor de verrou, tout en permettant le
déplacement de la pièce formant agrafe dans l’encoche.
[0022] Selon un mode de réalisation, le bord de la piè-
ce formant agrafe est circulaire et est centré sur l’axe de
pivotement de la pièce.
[0023] Cette disposition permet le déplacement angu-
laire de la pièce formant agrafe dans l’encoche.
[0024] Selon d’autres particularités et avantages de
l’invention :

- ladite pièce formant agrafe est une pièce plane ayant
la forme générale de secteur circulaire, qui en posi-
tion montée et verrouillée par rapport au rotor de
verrou est sensiblement en contact avec une surface
plane de la batteuse ;

- l’extrémité de la tringle comporte une partie pliée à
angle droit qui est engagée dans un évidement axial
de l’embout de la pièce formant agrafe ;

- les moyens de fixation par encliquetage de la pièce
formant agrafe à la tringle comprennent une patte
élastique en forme de crochet fixée sur la surface de
la pièce formant agrafe pouvant venir en prise avec
la tringle, par pivotement de la pièce formant agrafe
vers la position dans laquelle le bord de cette pièce
est engagé dans l’encoche du rotor de verrou ;

- dans ladite position, la tringle est sensiblement per-
pendiculaire à une droite passant par l’axe d’articu-
lation de la tringle par rapport à la batteuse et par la
partie du bord de la pièce formant agrafe qui est en-
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gagée dans l’encoche ;
- la pièce formant agrafe est moulée en matière plas-

tique.

[0025] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore tout au long de la description ci-
après.
[0026] L’invention est maintenant décrite en référence
aux dessins annexés, non limitatifs, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan du rotor de verrou,
- la figure 2 est une vue en perspective du rotor du

verrou,
- la figure 3 est une vue en coupe axiale du rotor de

verrou,
- la figure 4 est une vue en plan de la batteuse,
- la figure 5 est une vue en perspective de la batteuse,
- la figure 6 est une vue en coupe longitudinale de la

batteuse,
- la figure 7 est une vue en plan de la pièce formant

agrafe,
- la figure 8 est une vue en perspective de la pièce

formant agrafe,
- la figure 9 est une vue en coupe transversale de la

pièce formant agrafe,
- la figure 10 est une vue en plan montrant la batteuse

et la pièce formant agrafe assemblées,
- la figure 11 est une vue en coupe suivant A-A de la

figure 10,
- la figure 12 est une vue en plan analogue à la figure

10 montrant la tringle en position assemblée,
- la figure 13 est une vue en coupe suivant A-A de la

figure 12,
- les figures 14 et 15 sont des vues analogues aux

figures 12 et 13 montrant la pièce formant agrafe
dans une position partiellement pivotée,

- les figures 16 et 17 et 18 et 19 sont des vues ana-
logues aux figures 14 et 15 montrant la pièce formant
agrafe dans des positions de pivotement plus pro-
noncées,

- les figures 20 et 21 sont des vues analogues aux
figures 14 et 15 montrant la pièce formant agrafe
dans une position presque complètement pivotée,
cette pièce étant engagée dans l’encoche du rotor,

- les figures 22 et 23 sont des vues analogues aux
figures 20 et 21, la patte en forme de crochet de la
pièce formant agrafe étant encliquetée sur la tringle,

- la figure 24 est une vue analogue à la figure 22 mon-
trant la tringle en position poussée,

- la figure 25 est une vue analogue à la figure 22 mon-
trant la tringle en position tirée.

[0027] Les figures annexées représentent un dispositif
de verrouillage comprenant un rotor de verrou 1 destiné
à être engagé dans un stator de verrou fixé à un ouvrant,
en particulier un ouvrant de véhicule automobile. Au rotor
de verrou 1 est fixé de façon amovible, une batteuse 2
(voir figures 4 et suivantes) formant levier pour une tringle

3 (voir figures 12 et suivantes) articulée à cette batteuse
2 pour transmettre un mouvement de rotation au rotor
de verrou 1.
[0028] Conformément à l’invention, la batteuse 2 porte
une pièce 4 formant agrafe (voir figures 7 et suivantes)
fixée de façon amovible et pivotante à cette batteuse 2
suivant un axe 5 (voir figures 10 et suivantes) parallèle
au rotor de verrou 1, entre une position libre (voir par
exemple figure 10) par rapport au rotor de verrou 1 et
une position de verrouillage dans laquelle la pièce 4 est
en prise par rapport au rotor de verrou 1 pour verrouiller
la batteuse 2 par rapport au rotor de verrou 1, comme
indiqué par exemple sur la figure 22.
[0029] Par ailleurs, la pièce 4 formant agrafe porte des
moyens de fixation par encliquetage pour fixer cette piè-
ce 4 à la tringle 3 lorsque cette pièce 4 est en prise par
rapport au rotor de verrou 1 (voir figures 22 et suivantes).
[0030] Les figures 17, 19, 20 montrent notamment que
la pièce 4 formant agrafe est montée de façon pivotante
dans une ouverture 6 de la batteuse 2 grâce à un embout
7 solidaire de ladite pièce comportant sur son extrémité
libre une collerette 8 formant bec d’encliquetage (voir
figure 15 par exemple).
[0031] De plus, la batteuse 2 comporte un évidement
10 de section carrée (voir figures 10 et suivantes) engagé
sur une partie 9 de section complémentaire du rotor de
verrou 1.
[0032] Cette partie 9 présente sur une portion faisant
saillie par rapport à la batteuse 2 une encoche 11 (voir
par exemple figures 3 et 11) ouverte dans la direction de
l’axe de pivotement 5 de la pièce 4 formant agrafe dans
laquelle peut s’engager le bord 4a de cette pièce 4 op-
posé à l’axe de pivotement 5, comme indiqué sur les
figures 20 et suivantes.
[0033] Les figures 10 et suivantes montrent que le bord
4a de la pièce 4 formant agrafe est circulaire et est centré
sur l’axe de pivotement 5 de la pièce 4.
[0034] Les figures 7 et suivantes montrent en outre
que la pièce 4 formant agrafe est une pièce plane ayant
la forme générale de secteur circulaire, qui en position
montée et verrouillée par rapport au rotor de verrou 1 est
sensiblement en contact avec une surface plane de la
batteuse 2 (voir par exemple la figure 11).
[0035] La figure 13 par exemple montre que l’extrémité
de la tringle 3 comporte une partie 3a pliée à angle droit
qui est engagée dans un évidement axial de l’embout 7
de la pièce 4 formant agrafe.
[0036] Par ailleurs, les moyens de fixation par encli-
quetage de la pièce 4 formant agrafe à la tringle 3 com-
prennent (voir figure 23) une patte élastique 12 en forme
de crochet fixée sur la surface de la pièce 4 formant agra-
fe pouvant venir en prise avec la tringle 3, lors du pivo-
tement de la pièce 4 formant agrafe vers la position dans
laquelle le bord 4a de cette pièce 4 est engagé dans
l’encoche 11 du rotor de verrou 1.
[0037] Dans cette position, la tringle 3 est sensible-
ment perpendiculaire (voir figure 22) à une droite D pas-
sant par l’axe d’articulation 5 de la tringle 3 par rapport
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à la batteuse 2 et par la partie du bord 4a de la pièce 4
formant agrafe qui est engagée dans l’encoche 11.
[0038] La pièce 4 formant agrafe peut être moulée en
matière plastique,
[0039] Pour monter l’ensemble du dispositif de ver-
rouillage que l’on vient de décrire, on procède comme
suit.
[0040] L’évidement carré 10 de la batteuse 2 est
d’abord engagé sur la partie 9 de section complémentaire
du rotor de verrou 1.
[0041] Ensuite, on glisse (voir figure 13) l’extrémité de
la tringle 3 dans l’évidement axial de l’embout 6 de la
pièce 4 formant agrafe.
[0042] Puis, on fait tourner la pièce 4 formant agrafe
(voir flèches indiqués sur les figures 14, 16, 18 et 20)
jusqu’à ce que le bord circulaire 4a de la pièce 4 s’engage
dans l’encoche 11 du rotor de verrou et que la patte for-
mant crochet 12 (voir figure 23) s’encliquette sur la tringle
3.
[0043] Le démontage du dispositif s’effectue dans l’or-
dre inverse des opérations ci-dessus.
[0044] Au repos, c’est-à-dîre dans la position repré-
sentée sur les figures 22 et 23, la pièce 4 formant agrafe
interdit la séparation de la batteuse 2 par rapport au rotor
de verrou 1.
[0045] En traction ou en compression (voir figures 24
et 25), le bord 4a de la pièce 4 se déplace dans l’encoche
11 du rotor de verrou 1, sans quitter cette encoche, de
sorte que la batteuse 2 ne peut s’échapper du rotor de
verrou 1.
[0046] La dimension du bord circulaire 4a de la pièce
4 est directement liée à l’amplitude du déplacement an-
gulaire du rotor de verrou 1 pour que ce bord 4a reste
toujours engagé dans l’encoche 11 du rotor de verrou 1.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage comprenant un rotor de
verrou (1) destiné à être engagé dans un stator de
verrou fixé à un ouvrant, en particulier un ouvrant de
véhicule automobile, rotor de verrou (1) auquel est
fixé de façon amovible, une batteuse (2) formant le-
vier pour une tringle (3) articulée à cette batteuse (2)
pour transmettre un mouvement de rotation au rotor
de verrou (1), caractérisé en ce que la batteuse (2)
porte une pièce (4) formant agrafe fixée de façon
amovible et pivotante à cette batteuse (2) suivant un
axe (5) parallèle au rotor de verrou (1), entre une
position libre par rapport au rotor de verrou (1) et
une position de verrouillage dans laquelle ladite piè-
ce (4) est en prise par rapport au rotor de verrou (1)
pour maintenir la batteuse (2) en position sur le rotor
de verrou (1).

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la pièce (4) formant agrafe
porte des moyens de fixation par encliquetage pour

fixer ladite pièce (4) à la tringle (3) lorsque cette pièce
(4) est en prise par rapport au rotor de verrou (1).

3. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que la pièce (4)
formant agrafe est montée de façon pivotante dans
une ouverture (6) de la batteuse (2) grâce à un em-
bout (7) solidaire de ladite pièce (4) comportant sur
son extrémité libre une collerette (8) formant bec
d’encliquetage.

4. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la batteuse (2)
comporte un évidement (10) de section carrée en-
gagé sur une partie (9) de section complémentaire
du rotor de verrou (1), cette partie (9) présentant sur
une portion faisant saillie par rapport à la batteuse
(2) une encoche (11) ouverte dans la direction de
l’axe (5) de pivotement de la pièce (4) formant agrafe
dans laquelle peut s’engager le bord (4a) de ladite
pièce (4) opposé à l’axe (5) de pivotement.

5. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le bord 4a de la
pièce 4 formant agrafe est circulaire et est centré sur
l’axe de pivotement 5 de la pièce 4.

6. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ladite pièce (4)
formant agrafe est une pièce plane ayant la forme
générale de secteur circulaire, qui en position mon-
tée et verrouillée par rapport au rotor de verrou (1)
est sensiblement en contact avec une surface plane
de la batteuse (2).

7. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé en ce que l’extrémité de la
tringle (3) comporte une partie (3a) pliée à angle droit
qui est engagée dans un évidement axial de l’embout
(6) de la pièce (4) formant agrafe.

8. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 4 à 7, caractérisé en ce que les moyens de
fixation par encliquetage de la pièce (4) formant
agrafe à la tringle (3) comprennent une patte élasti-
que (12) en forme de crochet fixée sur la surface de
la pièce (4) formant agrafe pouvant venir en prise
avec la tringle (3), par pivotement de la pièce (4)
formant agrafe vers la position dans laquelle le bord
(4a) de cette pièce est engagé dans l’encoche (11)
du rotor de verrou (1).

9. Dispositif de verrouillage selon la revendication 8,
caractérisé en ce que dans ladite position, la tringle
(3) est sensiblement perpendiculaire à une droite (D)
passant par l’axe (5) d’articulation de la tringle (3)
par rapport à la batteuse (2) et par la partie du bord
(4a) de la pièce formant agrafe qui est engagée dans
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l’encoche (11).

10. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que la pièce (4) for-
mant agrafe est moulée en matière plastique.

7 8 
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